
 

 

 

 

 

 

Projet de règlement grand-ducal remplaçant les annexes II, III et IV de la loi modifiée 

du 15 juin 1994 

 

- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et 

de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses. 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

 

Vu la loi modifiée du 15 juin 1994  

 

- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses; 

 

et notamment son article 12; 

 

Vu la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de la directive 

67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil 

dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion de la République de Croatie ; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif en matière de classification, d’emballage et d’étiquetage des 

substances dangereuses; 

 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers et de la Chambre des 

salariés; 

 

Notre Conseil d'État entendu; 

 

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, de 

Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre du Travail, de l'Emploi et de l’Immigration et 

après délibération du Gouvernement en Conseil; 

 

Arrêtons: 

Art. 1er. 

a) 

L'annexe II intitulée «Symboles et indications de dangers des substances et préparations 

dangereuses» qui fait partie intégrante de la loi modifiée du 15 juin 1994 

 
- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 



- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses 

 

est remplacée par l’annexe 1) a) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 

portant adaptation de la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du 

Parlement européen et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion 

de la République de Croatie.  

La dernière version complète de l'annexe II de la directive 67/548/CEE figure à l'annexe I de 

la directive 93/21/CEE du 27 avril 1993 portant dix-huitième adaptation au progrès technique 

de la directive 67/548/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances dangereuses, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 

110A/1993. 

 

L'annexe II a été modifiée et complétée dans la suite par 

- la directive 2001/59/CE portant vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 225/2001 et 

transposée par le présent règlement, 

- l’annexe 1) a) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de 

la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du Parlement européen 

et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion de la République 

de Croatie, publiée au Journal Officiel de l’Union européenne No L 158/2013 et 

transposée par le présent règlement.  

 

Une version consolidée actualisée de l'Annexe II figure à l’annexe 1) a) de la directive 

2013/21/UE précitée. 

 

b) 

L'annexe III intitulée «Nature des risques particuliers attribués aux substances et préparations 

dangereuses» qui fait partie intégrante de la loi modifiée du 15 juin 1994 

 
- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses 

est remplacée par l’annexe 1) b) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 

portant adaptation de la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 

1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait 

de l’adhésion de la République de Croatie.  

 

La dernière version complète de l'annexe III de la directive 67/548/CEE figure à l'annexe II de 

la directive 93/21/CEE du 27 avril 1993 portant dix-huitième adaptation au progrès technique 

de la directive 67/548/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances dangereuses, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 

110A/1993. 



 

L'annexe III a été modifiée et complétée dans la suite par 

 
- la directive 96/54/CE portant vingt-deuxième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 248/1996 et 

transposée par le règlement grand-ducal modifié du 19 juin 1998, 

 

- la directive 98/98/CE portant vingt-cinquième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 355/1998 et 

transposée par le règlement grand-ducal du 1er juillet 2000, 

- la directive 2000/32/CE portant vingt-sixième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 136/2000 et 

transposée par le règlement grand-ducal du 8 juin 2001, 

- la directive 2001/59/CE portant vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 225/2001 et 

transposée par le présent règlement 

- l’annexe 1) b) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de 

la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du Parlement européen 

et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion de la République 

de Croatie, publiée au Journal Officiel de l’Union européenne No L 158/2013 et 

transposée par le présent règlement.  

 

Une version consolidée actualisée de l'annexe III figure à l’annexe 1) b) de la directive 

2013/21/UE précitée. 

 

c) 

L'annexe IV intitulée «Conseils de prudence concernant les substances et préparations 

dangereuses» qui fait partie intégrante de la loi modifiée du 15 juin 1994 

 

- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses 

est remplacée par l’annexe 1) c) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 

portant adaptation de la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du 

Parlement européen et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion 

de la République de Croatie.  

La dernière version complète de l'annexe IV de la directive 67/548/CEE figure à l'annexe III 

de la directive 93/21/CEE du 27 avril 1993 portant dix-huitième adaptation au progrès 

technique de la directive 67/548/CEE concernant le rapprochement des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et 

l'étiquetage des substances dangereuses, publiée au Journal officiel des Communautés 

européennes N° L 110A/1993. 



 

L'annexe IV a été modifiée et complétée dans la suite par 

 

 
- la directive 98/98/CE portant vingt-cinquième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 355/1998 

comprenant son rectificatif publié au Journal officiel des Communautés européennes N° L 

136/2000 et transposée par le règlement grand-ducal du 1er juillet 2000, 

 

- la directive 2000/32/CE portant vingt-sixième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 136/2000 et 

transposée par le règlement grand-ducal du 8 juin 2001, 

 

- la directive 2001/59/CE portant vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive 

67/548/CEE, publiée au Journal officiel des Communautés européennes N° L 225/2001 et 

transposée par le présent règlement, 

- l’annexe 1) c) de la directive 2013/21/UE du Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de 

la directive 67/548/CEE du Conseil et de la directive 1999/45/CE du Parlement européen 

et du Conseil dans le domaine de l’environnement, du fait de l’adhésion de la République 

de Croatie, publiée au Journal Officiel de l’Union européenne No L 158/2013 et 

transposée par le présent règlement.  

 

Une version consolidée actualisée de l'annexe IV figure à l’annexe 1) c) de la directive 

2013/21/UE précitée.  

 

Art. 2. 

Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de la 

Santé et Notre Ministre du Travail, de l'Emploi et de l’Immigration sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

 

 

 

 

 

 

 

Exposé des motifs 

 

 

Au titre de la loi modifiée du 15 juin 1994 

 

- relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

- modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses, 

les annexes de la directive modifiée 67/548/CEE en font partie intégrante. Ces annexes et 

leurs modifications ne sont pas publiées au Mémorial, la publication au Journal Officiel des 

CE/de l’UE en tenant lieu. Ces annexes peuvent être modifiées et complétées par règlement 



grand –ducal, à prendre sur avis du Conseil d’Etat, le comité consultatif pour l’examen des 

dossiers de notification des substances ayant été entendu en son avis. 

Les annexes II, III et IV de la directive de 1967 sont remplacées intégralement par le biais de 

l’annexe 1) a), b) et c) de la directive 2013/21/UE qu’il y a lieu de transposer en droit 

national. 

Le présent avant –projet de règlement grand – ducal se propose donc de transposer la partie de 

l’annexe de la directive 2013/21/UE qui a trait à la directive 67/548/CEE en matière de 

classification, d’emballage et d’étiquetage des substances dangereuses. 

 

Commentaire des articles 

Ad article 1
er 

: L’article a trait aux adaptations des annexes II, III et IV notamment pour 

ce qui est de leurs statuts et publicités. 

Ad article 2 : L’article contient la formule exécutoire. 

 


